
 

COMMISSION DES ARBITRES 
Saison 2021/2022 

 
MODALITES DE RECOURS 

1. Dans le cadre de l’article 188, les décisions des Districts, des Ligues ou de la Fédération peuvent être frappées d’appel par toute 
personne directement intéressée dans le délai de sept jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision 
contestée (par exemple, une décision notifiée le 15 du mois ne peut être contestée que par l’envoi d’un appel, au plus tard, le 22 du 
mois). 
Le jour de la notification est, selon la méthode utilisée : 
- soit le jour de la première présentation de la lettre recommandée ; 
- soit le jour de la transmission de la décision par courrier électronique (avec accusé de réception) ; 
- soit le jour de la publication de la décision sur le site internet officiel de l’instance ou sur Footclubs ; 
Si plusieurs de ces procédures sont utilisées, la première date est prise en compte. 
Lorsque l’appel est interjeté par courrier recommandé avec avis de réception et que le dernier jour tombe un samedi, un 
dimanche ou un jour férié ou chômé, le délai d’appel est prorogé jusqu’au premier jour ouvrable suivant. 

Les règlements des compétitions peuvent prévoir des dispositions spécifiques concernant les délais d’appel (Pour toutes les épreuves 
de coupes (seniors et jeunes), l’appel doit être introduit dans un délai de QUARANTE HUIT HEURES). 
L’appel est adressé à la commission d’appel par lettre recommandée ou télécopie, avec en tête du club dans ces deux cas, ou par 
courrier électronique envoyé d’une adresse officielle du club. A la demande de la commission compétente, l’appelant devra être en 
mesure de produire un accusé de réception de cet envoi. 
Les décisions prises en 2ème instance par la Commission d'Appel du District sont, elles-mêmes, susceptibles d'appel en 3ème et 
dernière instance devant la Commission Générale d'Appel de la Ligue de la Méditerranée selon la procédure décrite ci-dessus. 
Conformément aux dispositions de l’article 4 du Règlement Disciplinaire annexé aux Règlements Généraux de la FFF, seront imputés 
au club appelant dont la responsabilité et/ou celle d’un de ses licenciés est reconnue, même partiellement : 
   - Le remboursement des frais entraînés par la convocation des personnes, officielles ou non, dont l’audition est Jugée utile, 
   - Les frais inhérents à la procédure d’appel. 

 

PROCES VERBAL n°5 
Mercredi 27 octobre 2021 

 
 

Présents : Simon AMZALLAG, Jean-Paul DARINI 
Excusé : Néant 

Président de séance : Simon AMZALLAG 
Secrétaire : Jean-Paul DARINI 

 
 
 

Informations 
 

Tests théoriques : La CDA rappelle aux arbitres que les tests théoriques pour la saison 2021-2022 se font par 
voie dématérialisée. Chaque Arbitre a reçu un lien, sur sa boite mail officielle lmedfoot.fr, pour compléter 
son questionnaire N°1/4 (Octobre). Tout questionnaire non-rendu entrainera une note de 0 sur le 
questionnaire concerné. 
 

Questionnaires reçus au 27/10/2021 

 



 

Vert : reçu 
Rouge : non reçu 

 
Fiches de renseignements reçues au 27/10/2021 

 

 
 

 

Fiche de renseignements 2021/2022 : La CDA rappelle que tous les arbitres doivent remplir ce formulaire 
en ligne. Cela servira à établir l’annuaire interne des Arbitres (nom, prénom, coordonnées). 
 

Indemnité Futsal : La CDA informe les arbitres que, à la suite du Comité Directeur du 25/10/2021, 
l’indemnité des matchs de futsal a été modifiée. Il ressort des échanges que la CDA désignait auparavant 1 
seul arbitre pour limiter les frais des clubs, tout en accompagnant le développement de la pratique du futsal, 
mais que cette stratégie n’était plus pérenne pour assurer l’équité de la compétition étant donné que, selon 
les lois du jeu, les matchs Futsal doivent être arbitré par 2 officiels. L’indemnité pour un match de Futsal était 
fixée à 50€ pour l’ensemble de l’équipe arbitrale. Dans le cas où 2 officiels étaient désignés sur une 
rencontre, chaque officiel percevait 25€. La CDA a remonté, lors de ce Comité Directeur, que cette indemnité 
était bien trop faible compte tenu des exigences liées à cette désignation (compétences et connaissances 
spécifiques au Futsal, match en semaine durant la soirée, frais de déplacement inclus dans l’indemnité de 
25€). Le Comité Directeur a conscience de cette problématique mais ne souhaite pas impacter 
drastiquement le budget des clubs. A la suite de plusieurs minutes d’échanges, la solution retenue est la 
suivante :  
 
Lorsqu’un seul officiel est désigné, l’indemnité sera de 50€ pour l’officiel (frais de déplacement inclus). 
Lorsque deux officiels seront désignés, l’indemnité sera de 40€ par officiel (frais de déplacement inclus), soit 
80€ de frais d’officiels sur la rencontre.  
 
Compte tenu du nombre d’équipes engagées (7) et du nombres d’arbitres spécifiques Futsal (11), cette 
solution permettra de pouvoir désigner 2 arbitres par match. Les arbitres spécifiques Futsal arbitreront ainsi 
plus régulièrement. 
 
La CDA remercie l’ensemble du Comité Directeur pour ce temps d’échange et cette modification. 
 
Une nouvelle feuille de frais a été déposée dans les espaces FFF des officiels. La CDA remercie une nouvelle 
fois Joel GRISONI pour son travail. 
 

https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=nOGQo_JLgkitFUn1Nq-sMQwZB-cr4ihGiZbTN-Q-KzFUNjBYWURXUVNRS0IxV0NUV0cxUThIQkc1OS4u
https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=nOGQo_JLgkitFUn1Nq-sMQwZB-cr4ihGiZbTN-Q-KzFUNjBYWURXUVNRS0IxV0NUV0cxUThIQkc1OS4u


 

Indemnité match non-joué sur place (forfait/report) : La CDA informe les arbitres que, à la suite du Comité 
Directeur du 25/10/2021, l’indemnité perçue en cas de match non joué sur place (forfait ou report) a été 
modifiée. Désormais, l’indemnité minimale sera de 35€. 
 
2 scénarios sont possibles. 
 

1. La distance entre le domicile de l’arbitre et le stade est inférieure ou égale à 86kms aller-retour : 
l’arbitre percevra 35€ quel que soit cette distance. 

2. La distance entre le domicile de l’arbitre et le stade est supérieure à 86kms aller-retour : l’arbitre 
percevra 35€ puis 0,401€ par km A/R supplémentaire. 

 
Exemples :  
 

1. L’officiel est désigné à 14 kms aller-retour de son domicile (7 kms aller) : il percevra 35€ d’indemnité. 
2. L’officiel est désigné à 96 kms aller-retour de son domicile (48 kms aller) : il percevra la différence 

entre les 86 kms et sa distance soit 10 kms * 0,401€ + 35€, soit une indemnité de 38.50€. 
 
La CDA remercie l’ensemble du Comité Directeur pour ce temps d’échange et cette modification plus juste 
pour nos arbitres. 
 
Session de Perfectionnement Futsal : La CDA ayant clôturé les candidatures Arbitre Futsal, décide de 
convoquer le jeudi 4 Novembre à 19h au District des Alpes de Football les arbitres suivants :  
 

• OULHACI Sami 

• OULHACI Ramzi 

• HERMINE Olivier 

• FACHTALI Mustapha 

• ILLIANO Christian 

• RICHAUD Fatima 

• BOREL Michel 

• LAOUADI Salah 

• AABID Mehdi 

• BLIGNY Alexis 

• CHABERT Jérôme 
 
Cette séance de perfectionnement Futsal est obligatoire pour officier en championnat Futsal District. 
 
Formation des Arbitres : Toute personne souhaitant devenir Arbitre au sein du District peut suivre une des 
formations suivantes : https://formations.lmffc.fr/formations/arbitres 
Quelque soit le lieu de la formation choisi, cette personne pourra arbitrer au sein du District des Alpes et 
représenter un club du District. 

 
Désignations du 31/10/2021 : La CDA décide de récompenser les arbitres s’étant impliqué bénévolement 
pour la CDA lors des matchs amicaux prévus en Mai et Juin 2021 pour accompagner les arbitres stagiaires. 

 

 
***** 

 

https://formations.lmffc.fr/formations/arbitres


 

Décision 
 
DECISION N°10 du 27/10/2021 – Absence non-excusée à un match : La CDA enregistre les absences non-
excusées des arbitres GUERFI Mellia et GUERFI Kamel au match U17 A.S. Forcalquier – F.C. De Sisteron le 
samedi 23/10/2021 à 16h00, désignés respectivement en tant qu’arbitre centrale et arbitre assistant 1. 
Par ces motifs, la CDA décide de sanctionner :  

- GUERFI Kamel de 1 mois de non-désignation à compter du lundi 1er Novembre 2021 
- GUERFI Mellia de 1 mois de non-désignation à compter du lundi 1er Novembre 2021 

 
Ces arbitres seront désignables le week-end du 4 et 5 Décembre 2021. 
 

***** 
 
 

Prochaine réunion plénière le lundi 1er Novembre 2021 
 
 
                           Simon AMZALLAG                                                             Jean-Paul DARINI 
                                           Président                     Secrétaire   


